
Lundi 18 septembre de 9h30 à 17h30  
et mardi 26 septembre 2023 de 9h30 à 13h00 

 

14, rue du 8 mai 1945, 80090 AMIENS  

Formation organisée et animée par Initiatives Paysannes 
Intervenants : Audrey Gregoire, accompagnatrice transmission                                                

et Patrick Senlecques, expert foncier agricole 

Programme 
 

  

1ere journée :   

1. Inclusion dans le groupe 

2. Réflexion individuelle et collective sur la perception des besoins 

3. Présentation des différentes méthodes d’évaluation sur la base d’exemples théo-
riques 

 

2eme journée :  

4. Application des méthodes à son propre projet 

5. Bilan de la formation et suites à donner 

La formation s’articule autour de la question de l’évaluation de la valeur de la 
ferme que  soulève la transmission d’une ferme. L’inclusion dans un groupe per-
mettra d’échanger entre cédants ayant les mêmes préoccupations et d’alimenter 
votre réflexion.  

Formation:  
« Evaluer la valeur de ma ferme » 

 

(1,5 jours, 10h30) 

 



PUBLIC : Agriculteur(tice)s des Hauts-de –France en réflexion sur la transmission leur ferme,   
 

PRÉREQUIS : Être concerné par la transmission de sa ferme à moins de 10 ans  
 

REPAS: Auberge Espagnole (repas partagé) 
 
Une évaluation écrite sera proposée en fin de session 
Une attestation de formation vous sera délivrée, pouvant ouvrir droit à un crédit d’impôt (si bénéfice réel) 

Clarifier vos besoins personnels à la retraite 

S’approprier les outils et méthodes pour évaluer sa ferme 

Comprendre les différentes méthodes d’évaluation 

Bulletin d’inscription* à la formation : 
«  Evaluer la valeur de ma ferme» 

 
Responsable de formation : Marie CHESNEAU, accompagnatrice transmission, Initiatives Paysannes 

Intervenant : Patrick Senlecques, expert foncier  
 

Inscrivez-vous avant le 14 septembre 2023 
par mail : m.chesneau@initiatives-paysannes.fr ou téléphone au 07 84 85 94 01 ou  03 22 42 12 57  
Par courrier : Initiatives Paysannes 14 rue du 8 mais 1945  80090 Amiens  
 
*Les conditions générales de services sont disponibles sur demande. L’inscription vaut acceptation. 
Pour tout renseignement et si un aménagement lié à l’accessibilité de la formation est nécessaire, contactez- nous. 
En 2022, le taux de satisfaction pour nos formation s’élève à 90% .  Certification Qualicert et Qualiopi 

TARIF de la formation :  
Adhésion à l’association (30€)  

ET  
- Pour les personnes financées (Vivea, CPF, AIF, Pôle emploi) : 30€  

- Personnes non financées : 90€ 

     OBJECTIFS 

 

Travailler sur une première évaluation de la valeur de votre ferme 

 

Evènement organisé dans le cadre de l’AIDAB Amiens Métropole 


